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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Créteil 

Établissement déposant : Université Paris 8 - Vincennes Saint-Denis 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Informatique 

Domaine : Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3LI140007174 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 8. 

 Délocalisation(s) :  

Université de Tbilissi (Géorgie) 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention de licence Informatique de l’Université Paris 8-Vincennes Saint-Denis permet d’acquérir les 

connaissances et les compétences fondamentales en informatique. Elle accueille environ 210 étudiants en L1, 100 en 
L2 et 120 en L3. L’architecture de la formation s’appuie sur le principe d’une discipline majeure, l’informatique, et 
d’une discipline mineure qui peut être les mathématiques, ou une autre discipline de l’établissement. Des unités 
d’enseignement permettent d’acquérir des compétences transversales en langues, en expression, ou méthodologie du 
travail universitaire. La formation est progressive et se déroule en trois étapes. Après un premier semestre commun 
avec la mention Mathématiques, l’étudiant qui souhaite continuer en informatique peut choisir le parcours 
Informatique et une autre discipline qui reste assez général et ouvert, ou choisir le parcours Conception, 
développement et validation d'applications qui se spécialise dans le domaine du développement. En troisième année, 
l’étudiant peut choisir un troisième parcours intitulé Micro-informatique et machines embarquées. L’établissement 
(et au-delà les établissements géographiquement proches) offre plusieurs masters cohérents avec les parcours de 
cette mention (master Informatique en particulier). Les savoir-faire obtenus grâce à cette licence autorisent 
l’insertion professionnelle directe après l’obtention du diplôme. Enfin, la licence Informatique est proposée 
également en formation à distance. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La mention Informatique est un renouvellement avec modifications de la mention Informatique existante. Le 
parcours Mathématiques en disparaît pour constituer une mention à part. Le projet présenté est une licence générale 
qui propose progressivement trois parcours (Informatique et une autre discipline , Conception, développement et 
validation d'applications et Micro-informatique et machines embarquées). L'objectif principal est la poursuite 
d'études dans un des masters de l'établissement ou des établissements alentours, mais l'insertion professionnelle 
directe est également possible. Les contenus disciplinaires sont conformes à ces objectifs, mais le dossier aurait pu 
être plus détaillé sur ce point. L’architecture majeure/mineure est bien utilisée pour laisser à l’étudiant de bonnes 
opportunités d’ouverture pendant sa formation. Les enseignements transversaux prévoient entre autres 
l’apprentissage de l’anglais en L1 et L3, les techniques d’expression ou la méthodologie du travail universitaire. La 
mention comporte entre 1640h et 1700h d’enseignement bien répartis entre cours, travaux dirigés et travaux 
pratiques. La troisième année comporte un stage court (entre 150h et 280h) obligatoire. Si la licence proposée en 
enseignement à distance est un projet original et ambitieux, les taux d'échec sont néanmoins très élevés (73,3 % des 
étudiants n’ont pas validé leur diplôme en 2010-2011). Ils auraient pu faire l'objet d'une analyse plus poussée en vue 
d’améliorer ce dispositif. 

L'aide à la réussite combine différents dispositifs destinés à réduire le taux d'abandon élevé (près de 50 %) et le 
faible taux de réussite (autour de 30 %). Un tutorat d’accueil est mis en place pour informer et guider les étudiants 
lors de leur arrivée. En dehors du tutorat d’accueil, aucune action d’information en cours de cursus n’est mentionnée. 
Quinze jours après la rentrée de première année, un enseignant référent est attribué à chaque étudiant pour un suivi 
personnalisé. Le premier semestre de la licence est commun avec la licence de Mathématiques. L’étudiant peut donc 
poursuivre de droit dans l’une des deux mentions. De plus, l’architecture majeure/mineure autorise, dans une 
certaine mesure, une réorientation vers la discipline mineure en cours de formation. L'orientation vers des licences 
professionnelles est possible, mais aucune passerelle n'est spécifiquement organisée pour aider les étudiants qui 
souhaitent cette orientation. La mobilité des étudiants, bien que peu nombreuse dans les faits, est stimulée et 
encadrée.  

La poursuite d'études est l'objectif principal de la licence. Plusieurs masters sont naturellement possibles dans 
l'Université Paris 8 ou Paris 13. On peut cependant noter que seulement 18 % à 29 % des étudiants diplômés 
poursuivent à Paris 8. Ce faible taux de poursuite dans l'établissement lui-même aurait pu faire l'objet d'une analyse 
plus poussée. Il est important de comprendre le devenir des étudiants, leur choix de poursuite d'études, les 
établissements fréquentés afin d'orienter le projet pédagogique et l'articulation licence/master en conséquence. 
L'insertion professionnelle, bien que possible, n'est pas suivie non plus, ni en nombre d'étudiants, ni en nature des 
postes occupés. La présence d'intervenants professionnels est néanmoins positive. 

Le pilotage de la mention est assuré par une commission pédagogique composée par l'ensemble des 
intervenants, les personnels administratifs et des représentants étudiants (mais qui n’est pas un conseil de 
perfectionnement). Les indicateurs clés de la formation ne sont pas tous présents et manquent généralement d'une 
analyse approfondie. Les dispositifs d'information, de valorisation ou d'évaluation sont insuffisants. D'une manière 
générale, le dossier fait apparaître un manque de suivi et d'animation. 

 Points forts : 
 Bon projet pédagogique. 
 Enseignements d'ouverture importants. 
 La préprofessionnalisation, bien prise en compte (stages, intervenants professionnels, projets tutorés). 

 Points faibles : 
 Manque de suivi de l'insertion professionnelle. 
 Poursuite d'études en master faible et non suivie. 
 L'évaluation des enseignements et de la formation, et l'analyse des indicateurs, qui sont absents. 
 Taux d'abandon élevé et nombre d'admis en L2 faible. 
 Absence d’un conseil de perfectionnement. 
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Recommandations pour l’établissement 
La mention Informatique est une licence générale proposant progressivement trois parcours (Informatique et 

une autre discipline, Conception, développement et validation d'applications et Micro-informatique et machines 
embarquées). Son architecture reprend le modèle général de l’établissement, c’est-à-dire une discipline majeure (ici, 
l’informatique) associée à une mineure (qui peut être informatique, mathématiques, ou une autre discipline). 

Si le projet pédagogique est satisfaisant dans sa construction, le pilotage de la mention devrait être structuré 
de manière plus resserrée, avec des responsabilités intermédiaires (responsables d’année, de parcours, des relations 
internationales, etc.) qui assurent l’animation de la formation (information, évaluation, valorisation) et le suivi des 
étudiants (tenue des indicateurs, enquêtes). Un conseil de perfectionnement devrait également être mis en place 
pour analyser le fonctionnement de la formation et conduire la réflexion sur son évolution. En particulier, les 
poursuites d’études dans les masters de l’établissement paraissent trop peu nombreuses et le nombre d’étudiants de 
la formation à distance qui parviennent à avancer jusqu’en 3ème année est insuffisant compte tenu des effectifs en 
1ère. 

Le nombre d'abandons élevé et le taux de réussite faible doivent faire l'objet d'une attention particulière. Si les 
mesures d'aide à la réussite sont satisfaisantes dans leur principe, il conviendrait d'assurer une organisation rigoureuse 
et un suivi de leur efficacité. Les mesures d'aide à l'orientation devraient également être étudiées pour offrir une 
alternative de formation au sein de l'établissement. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : C 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : B 



 

Observations de l’établissement 

 







 

 

Réponse à l’AERES concernant l’évaluation faite de la licence Informatique 

 

L’équipe pédagogique tient à remarquer la qualité de l’évaluation faite de notre diplôme. Les points forts ont 

été remarqués : 

6. bon projet pédagogique, 

7. enseignements d’ouverture importants, 

8. préprofessionnalisation. 

9.  

Quelques critiques sont à prendre en compte en particulier le manque de suivi des étudiants (réorientations, 

abandons, poursuite d’études, professionnalisation…). 

Nous devons, en effet systématiser des pratiques, enquêtes et suivis qui ne peuvent pas continuer à être 

menées par quelques collègues, année après année, sans structuration. Par exemple, le SCUIO-IP de notre 

université organise chaque année un stage de réorientation au cours duquel les étudiants peuvent s’exprimer 

sur les raisons de leur départ d’une formation. Comme le SCUIO-IP nous fournit tous les ans les bilans de 

ces travaux, nous les travaillons et pouvons en tirer partie. Il est regrettable que nous n’en ayons pas fait état 

dans le document et que nous n’ayons pas donné à ce travail l’importance qu’il méritait. Cela aurait permis 

en particulier de comprendre que le fort taux d’abandon est en grande partie un taux de réorientation (plus de 

40 participants aux stages du SCUIO-IP en 2012). De même que, année après année, de nombreux étudiants 

de L1 qui souhaitaient des filières sélectives (essentiellement en STS et IUT) les obtiennent après leur 

inscription et abandonnent notre licence. 

De même, le suivi des étudiants semblait devoir être dévolu en partie à l’OVE (Observatoire de la vie 

étudiante) mais nous aurions dû et aurons à travailler ce point. Cela nous aurait évité, au moment où 

l’Université nous a fourni des chiffres, de ne pas disposer de ceux de 2012 et de baser une évaluation sur des 

valeurs loin de la réalité constatée. En effet, pour 2012, une enquête menée en juin 2013 indique que, sur 

58 diplômés, 22 étudiants ont continué dans des masters de notre université, 8 dans les masters extérieurs, un 

seul nous dit être entré dans la vie active. Les cinq étudiants de la licence délocalisée en Géorgie n’ont pas 

encore répondu à notre enquête, de même que 22 autres étudiants, dont certains sont sans doute maintenant à 

l’étranger puisqu’ils ne sont pas français. 

Selon que l’on compte les étudiants de Géorgie ou pas, le taux de poursuite à l’Université Paris 8 est de 38 % 

ou 41 %, ce qui est assez éloigné des chiffres (18 à 29 %) fournis dans le document et commentés par les 

évaluateurs. Par ailleurs il convient de remarquer que nous avons deux parcours qui forment spécifiquement 

à des masters locaux et que, naturellement, la plus grande partie des étudiants qui réussissent le parcours 

MIME continuent dans le master ISE, par exemple. Néanmoins, nous sommes assez fiers de voir nos 

étudiants réussir dans des masters extérieurs qu’ils choisissent pour la spécialité qui les intéresse vraiment. 

L’évaluation pointe l’absence d’un conseil de perfectionnement. Nous avons mis en place depuis des années 

une commission pédagogique qui a le même périmètre (puisque les professionnels chargés de cours y 

participent) et les mêmes fonctions et que cela nous paraissait suffisant. Nous devons donc développer ce 

que le conseil de perfectionnement nous apportera en plus et qui excède sans aucun doute le changement de 

nom et le mettre en place. 

Nous tâcherons de suivre les recommandations des évaluateurs en particulier en structurant mieux notre 

organisation et notre pilotage de façon à ce son fonctionnement soit systématisé et plus efficace. 
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